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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Libre circulation des personnes : les chômeurs frontaliers seront-iis favorisés lors de recherches
d'emplois ?

Texte dé osé

Jeudi 21 juin, les ministres des affaires sociales de l'Union européenne ont trouvé un accord sur un
nouveau mécanisme de dédommagement des frontaliers au chômage.

Ce nouvel accord concerne la libre circulation des personnes qui dans son texte (( empêche qu'une
personne se retrouve sans protection »> en passant d'un pays à un autre.

La Confédération, non membre de l'UE mais ayant accepté la libre circulation des personnes, a
repris volontairement les dispositions existantes et devra se positionner sur ce nouveau procédé.

Chaque jour, quelque 320'000 frontaliers se déplacent pour travailler en Suisse. Actuellement, s'ils
perdent leur emploi, ils sont à la charge de leur pays de résidence.

Or, cette nouvelle réglementation modifie cette pratique en matière d'assurances sociales puisque le
frontalier au chômage dépendrait à l'avenir de l'office de placement et toucherait les prestations
habituellement versées dans notre pays.

Ce nouvel accord, qui doit encore être avalisé par le Parlement européen, pourrait donc avoir des
conséquences financières importantes pour la Suisse. Selon plusieurs avis, la Confédération verrait
sa facture grirnper dë plusieurs centaines de millions de francs par année, chiffre qui pourrait même
avoisiner le milliard.

En plus du coût exorbitant pour notre collectivité, ce changement de système tenterait à favoriser les
travailleurs étrangers. Ceux-ci recevraient alors de l'aide des fonctionnaires helvétiques, payés par
le Seco via les offices de placement cantonaux, afin de retrouver du travail dans notre pays et ainsi
concurrencer les travailleurs locaux.

En 2015, Le Canton de Vaud, 4ème canton suisse en nombre de frontaliers, employait environ 25'000



frontaliers. Notre Canton est donc fortement affecté par cette nouvelle décision de BrLixelles.

Aussi lai l'honneur de déposer les questions suivantes au Conseil d'Etat :

* Combiendechômeursfrontaliers.seraientconcernésen2017parcettenouvelle
réglementation ?

* Actuellement, les chômeurs frontaliers figurent-ils dans les statistiques du taux de chômage
du canton ?

ë Quelle conséquence financière pourrait avoir la reprise par la Confédération de cette
nouvelle réglementation européenne pour notre canton ?

* Ces centaines de millions que pourrait verser la Confédération à l'Europe pourraient-ils avoir
des incidences sur la solvabilité et la viabilité de nos caisses de chômage, ainsi que sur le
taux des cotisations et, de manière plus générale, sur notre économie ?

* Notre Canton étant fortement impacté par cette possible décision de Bruxelles, le Conseil
d'Etat entend-il prendre position auprès de la Confédération ?
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